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Cabinet LALANDE
A l’attention de Laurence PAILLAUGUE

Aussac-Vadalle, le 31 janvier 2012
Objet :  Cession de fonds de commerce / droit de préemption
Vos ref : LP/JL

Bordereau d’envoi FAX
	Madame, 
Suite à votre fax du 30/01/2012 je vous confirme que la commune n’a pas instauré un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité sur les fonds de commerce.
Vous en souhaitant bonne réception,











Le Maire,








Gérard LIOT








P/O : la secrétaire

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle
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